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POINT DE DEPART DU PRET  
 
 

Le POINT DE DEPART du PRET se fait le : 
 
• 06 du mois suivant la signature de l’acte. 
 
• Exemple : acte signé le 26.07.99   démarrage du prêt 06.08.99 
                                                                   date 1er prélèvement 06.09.99 

 
PRINCIPE DU REMBOURSEMENT 

 
 

• Les frais de dossiers (ou d’instruction), 
• Les intérêts :  

  le prorata d’intérêts,  
  les intérêts de déblocage  
 les intérêts qui figurent dans la mensualité.  

 
Le montant de ces derniers ne figure pas en clair sur les relevés. Nous verrons ci-dessous comment 
les calculer. 

 
 
FONCTIONNEMENT DU PRET 

 
Afin de mieux comprendre le fonctionnement d’un prêt, nous prendrons l’exemple d’un investisseur 
achetant un lot de 528 800 F et ayant emprunté la somme de 468 800 F  sur 15 ans . . 
 
Cet investisseur a signé l’acte chez le notaire le  26/07/99 
 

 date démarrage du prêt = 06/08/99 
 date de 1er prélèvement = 06/09/99  

 
 

A -La 1ère situation de compte 
 
L’investisseur reçoit cette situation de compte environ quinze jours  après la signature de l’acte chez 
le notaire. 
 
Dès réception, l’investisseur doit la faxer au promoteur (+rapide) et ensuite envoyer une copie par 
courrier. 
 
  
Elle comporte :  

 
• 1 les frais d’instruction  (limités à 1% du montant du prêt plafonnés à 5000 F), 
• 2 le prorata d’intérêts (intérêts courant de la date de déblocage des fonds à la date de 

démarrage du prêt). 
• 3 La régularisation frais instruction (somme à déduire du montant des frais d’instruction au 

débit pour obtenir les frais d’instruction payés réellement par l’investisseur). 
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REMBOURSEMENT SCI pour la SITUATION A 
 
 Frais d’instruction    1    4 688.00 F  
 Prorata d’intérêts +  2       87.20 F 
 Rég frais instruct.. −  3   1 688.00 F 
 
 En totalité  =    3 087.20 F remboursés par la SCI 
 
B  La 2ème  situation de compte 
 
Elle comporte :                 
 
En débit 
• 4 la mensualité (Amortissement du capital + intérêts mensuels du  prêt), 
• 5 la cotisation assurance-vie. 

 
En crédit 
• 6 les intérêts de versement différé (intérêts sur les sommes non débloquées du prêt). 
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REMBOURSEMENT SCI pour la SITUATION B 
 

1) Calcul des intérêts inclus dans la trimestrialité 
 

 Mensualité       5      3 682.87 F 
 Amortissement  − 7   1 768.60 F  (voir Tableau Amortis. D page 10) 
 Int. Versement différé − 6   1 727.41 F 
  

Intérêts inclus dans la  
        mensualité  =          186.86 F  remboursés par la SCI 

 
2) Remboursement SCI pour la situation B 

 
Frais d’instruction      1- 3      3 000.00 F 
Prorata d’intérêts      −  7           87.20 F  (voir Tableau Amortis. D page 10) 
Int. Inclus dans la      −  6         186.26 F  
    mensualité   

  
AU TOTAL         =         3 274.06 F  remboursés par la SCI 

 
3) A la charge de l’investisseur 

 
Amortissement               +  7          1 768.60 F  (voir Tableau Amortis. D page 10) 
Cotis. Ass-Vie   +  5             150.02 F 

         
             =             1 918.69 F  

 
C  La 3ème  situation de compte 
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Si au cours du mois aucun appel de fonds n’est fait par le promoteur, le montant prélevé le mois 
suivant sera identique. 
 
 L’investisseur ne recevra pas de nouvelle situation du CFF. Il devra donc rappeler au promoteur, 
par courrier, que les intérêts du mois en cours lui sont dus.  
 
Notez que dans le courrier accompagnant la situation de compte il est bien noté : « LES 
PRELEVEMENTS SERONT, SAUF NOUVEL AVIS DE NOTRE PART DE  xxx F. » ; d’où la 
nécessité d’écrire au promoteur afin de demander ces intérêts. 
 
Cette situation durera jusqu’à l’appel de fonds suivant. L’investisseur devra donc, tous les mois, en 
demander le remboursement au promoteur 
  
Après ce nouvel appel de fonds, l’investisseur recevra une nouvelle situation de compte.  
 
Bien entendu, les intérêts de versement différé auront changé puisqu’un appel de fonds aura eu lieu. 
 
L’investisseur devra donc renvoyer ce nouvel avis au promoteur dès réception et procéder comme 
précédemment pour les mois suivants. 
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